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188 FRANOIS PINSONNAULT PLUNTIFF1 PPFLL1NT
NGv.8 AND

1886 DAVID HEBERT et al DEFENDANTS RESPONDENTS

Nov ON APPEAL FROM THE COIIRT OF QUNS BENCH FOR
LOWER CANADA APPEAL SIDE

Possessory action__Equivocal possessionRight of way

In possessory action en rØinUgrande brought by against the

latter denied P.s possession and pleaded inter alia that he was

proprietor and had exercised right of way over the land in

dispute for number of years The land in dispute consisted

.of roadway situated between the adjoining properties Qf the

plaintiffand defendant

At the trial proved that he had had possession for year.

by closing up the road way with fence and putting his

cattle there and that at times he allowed the defendant and

others to use the roadway to get to the river and that when

defendant took down the fence he immediately restored it

and that defendant then asked him to let him use it That

it was after the defendant had again taken forcible posses

sion of the land that he instituted against him the present

action proved he had used the roadway as passage for

number of years and put in his title The courts below held

that bothparties had proved only an equivocal possession and

dismissed the plaintiffs action ordering that their rights should

be tried by an action air petitoire On appeal to the Supreme
Court of Canada

Held reversing the judgment of the court below Fournier dissent

ing that as had proved possession anirno domini for year

and day he should be re-instated and maintained in peaceable

possession of the land and forbidden to trouble hin by exer

cising right of way over the land in question reserving to the

latter his recourse to revendicate au pet itoire any right he might

have

APPEALfrom judgment of the Court of Queens

Bench for Lower Canada appeal side confirming

PREsENTSir Ritchie C.J and Fournier Henry Taschereau

and Gwynne JJ
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judgment of the Superior Court for Lower Canada of 1SS5

19th December 1881 dismissing appellants action

against respondents NAuLr

This was possessory action en rØintØgrande brought IIEmT

by the owner of lot of land on the bank of the river

1ichelieu complaining of the invasion of his posses
sion of another piece of land forming part of an oh
road leading from the front road to the river and being

the continuation of road called the Grande Ligne
The plaintiff appellant alleged in his declaration

That for more than year and day before the

month of October 1879 and for more than ten years

before and up to the beginning of said October the

plaintiff had continuously occupied as owner anirno

domini the lot of land in dispute That he had been

troubled by the defendants in the possession of said

lot of land that the latter had taken violent possession

of the same and have committed trespass thereon and

concluded

That by the judgment to be renderec he be declared

the possessor of the said immovable property that

defendants be forbidden to trouble him in the pos
session of said immovable and that plaintiff be under

the authority of the court reinstated and maintained

in peaceable possession of said immovable property

that defendants be condemned jointly and severally to

pay plaintiff the sum of $400 with interest and costs

The following is sketch of the locality and the

spot at which the defendants are alleged to have com
mitted the trespass is marked Passage

294
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The defendants by their pleas admitted having 188

passed in the passage indicated on the above mentioned

sketch they denied that the plaintiff ever possessed
NALT

the said passage animo domini they alleged having HEBERT

themselves had the enjoyment and possession of said

passage animo doraini for upwards of the last thirty

years and going further the defendants alleged their

titles and that of plaintiff in order to show that the

defendants are owners of said passage

On demurrer being filed by plaintiff to these last

allegations of defendants pleas they were rejected as

mixing the petitory with the possessory action

At the enquete the defendants were allowed to file

the titles of the parties in view of showing the nature

of their possession The evidence given at the trial is

Teviewed in the judgments hereinafter given The

Superior Court found that the parties had concurrent

or simultaneous possession of the passage in question

and they were accordingly referred to the petitory

action renvoyØes au pØtitoire for the determination of

their respective claims thereon

Pagnueio for appellant

Beique for respondents

The authorities relied on by counsel as applicable to

the facts in evidence are reviewed in the judgments

hereinafter given

FOURNIER J.-Quoique lappelant ait qualiflØ sa de
mande daction en rØintØgrande ce nest en rŒalitØ

quune action en complainte pour trouble dans la pos
session dun petit lot de terrain faisant autrefois partie

dun chemin qui ØtØ aboli par la municipalitØ dŁ la

paroisse oil ii est situØ Ii allØgue en avoir eu non seule

ment la possessin annale mais mŒme une possession

qui remônte au delâ de dix ans et que les intimØs

lont trotblØ da cette poession et mŒmedØpossØd
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188
par violence au commencement octobre 1879

Pwsow- Lun des dØfendeurs David HØbert pŁre de lautre

NAYLT
dØfendeur plaidØ par defense an fonds en fait niant

JJRaT
spØcialement que lappelant ait en la possession animo

Foiirnier domini du terrain en question Par son exception ii

pretend que cest au contraire luimŒme qui en cette

possession quil plaide de la maniŁre suivante

Que sur et mŒme le dit lot No 132 dØsignØ en Ia declaration

du demandeur dame AurØlie Gauvin Øpouse du dØfendeur David

HØbertet la mere du dit dØfendeur Henri HØbert cOnjointement

avec leo hØritiers de feu Joseph Gauvin oncle du dit dØfendeur

posoŁde titre propriØtaire une largeur do vingt-quatre pieds

do terre du côtØ sud du dit lot longeant et touchant Ia ligne

do division de baronnie Lorigueuil sur toute la profondeur

du dit lot depuis le chemin do Ia grande ligne jusquà la riviŁre

Richelieu

AprŁs avoir allegue que lappelant ayant fermØ len

tree de ce terrain dont ii avait la possession ii invoque

ses titres cette propriØtØ qui consistent en divers

actes authentiques dont lun contient en faveur de sa

femme et dun des frŁres de cette derniŁre une reserve

spØciale du terrain en question pour leur servir

de passage pour communiquer la riviŁre Richelieu

Ii ajoute quil avait droit de passage sur ce terrain

reserve son Øpouse et Joseph G-auvin et quil avait

droit dØcarter et faire disparaItre tout obstacle Fern

pŒchant dexercer ce droit quaux Øpoques dont se

plaint lappelant dans sa declaration ii na fait quuser

de son droit de passer sur le terrain on passage susdit

dont ii en la jouissance et lusage sans trouble on
vertement et publiquement an vu et sçu de tous depuis

aidelà trente ans lequel passage servi an public

pndant la mØme pØriode de temps et ce la conais

sance personnelle de lappelant qui connaissait bra

de linstitution de son action que le terrain en question

appartenait lØpoüse de IntimØ HØbert

Henry HØbert le fils de .1autre intimØ pbiidØ lea
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droits de son pŁre ajoutant que cØtait ªec la permissIon 1886

de celui-ci quil avait passØ sur le terrain en question

Lappelant rØpondu en droit la partie de ce plai
NAULT

doyer fondØe sur les litres de propriØtØ invo4uØs par HEBERT

les dØfendeurs et Ia Cour SupØrieure avec raison Fournier

rejetØ cette partie du plaidoyer Mais tout le reste

du paidoyer subsiste et se resume dire que
lintimØDavid HØbert possŁde titre de propriØtaire

le terrain en litige que depuis au delà de

trente ans ii exercC sur son terrain le droit de passage

que ce nest que par souffrance quil laissØ Pappe

lant ainsi que le public se servir du terrain en question

AprŁs une discussion approfôndie de la preuve faite

par les parties la Cour SupØrieure prØsidØe par lHoæ
Juge Ohagnon en est venu la conclusion que ni lune

ni lautre des parties navait fait une preuve suffisante

pour se faire maintenir en possession lexclusion dŒ

lautre et en consequence renvoyØ laction de lappe
lant avec injonction aux parties de se pourvoir au peti
toire pour faire decider la question de propriØtØ dapre
leurs titres respectifs

Ce jugement porte en appel la Cour du Bane de

Ia Reine ØtØ confirmØ lunanimitØ des six juges

composant la cour Cest de ce jugement de cettØ

confirmation dont lappelant se plaint

Ii ne sagit en cette cause que dune question dap
prØciation des tØmoignagºs pour determiner si lune ou

lautre des parties eu une possession suffisante du

terrain en question pour sen faire inaintenir en posses
lexclusion de lautre AprŁs une lecture atten

tive de la preuve jen suis venu la mØmecônclüsioæ

que lHon Juge Chagnon sur lapprØciation des faits

Ii rØsulte clairement de la preuve quil Øt fait de

part et dautre des actes indiquant chez les deux parties

N0TE.I1 ya5juges norn- ornis mais ii est leseul dot
le æomdu Juge Ramsay est nous avons lee notes
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1888 lidØe de faire acte de possession Ce terrain qui est

PINSON- celui dun ancien chemiri aboli par la municipalitØ

FAULT tait encore clôturØ lorsque le demandeur demandØ

HiERT la municipalitØ la permission de sen emparer Cette

toirr.permission lui fut refusØe Ii fit tout de mŒmedes

actes de possession comme des reparations aux clØtures

mit des animaux et posa des barriŁres etc Mais

avant le mole doctobre 1879 Øpoque du trouble dont ii

se plaint lappelant na jamais eu lidØe den Øloigner

lintimØHØbert ni les autres personnes qui faisaient

usage de ce terrain comme dun passage Lorsquil fit

des reparations aux clotures ii mit des barriŁres qui

continueraient den laisser le libre accŁs lintimØ

HØbert et nombre dautres qui passaient sans

objection de sa part Ii na jamais non plus avant

cette Øpoque fait aucune sommation FintimØ de

se dØsister et cest sans doute pour la raison quil

donnØe au tØmoin Brun quil ny avait que la

famille G-auvin dont lintimØ tait partie qui avait

droit de passer sur ce terrain 11 est evident par

cette declaration quil nignorait pas les droits que

HØbert possØdait par sa femme AurØlie Gauvin

admettant par là mŒmeque ce nØtait pas par pure tolØ

rance de sa part quil laissait passer HØbert HØbert

en faisant ces actes de possession voulait sans doute

exercer son droit Ces actes de possesion de la part

dHØbert epuis prŁs de cinquante ails comme ii le dit

Øtaient in trouble qui empŒchait lappelant de prØten

dre quil en une possession paisible non interrompue

et non Øquivoque dii mŒmepassage Le rØsumØ de la

preuve fait par lHon Juge Chagnon se termine par la

conclusion suivante ---

Ii appe$ par la preuve que los deux parties avaient possession

concurrente cet-à-dre quo si le Dernandeur faisait des actes de

possession animo domini par le fait quil faisait pacager
dans ce

passage ses ainhinaux et quil faisait--des travaux de cloture dans

ce but dØfendeur David HØbert toujours çontinut lui aussi do



VOL XIII SUPREME COURT OF CANADA 57

possØder cette vole de passage comme chemin en passant et re- 186

passant et que sil ny pas fait de travaux spØciaux cØtait parce PNoN
que la destination de cc terrain pour lui Øtait de lui servir de vole NAULP

de passage ou de chemin et quil la toujours utilisØ en conformitØ
HEBERT

cete destination

Lhon juge se demande Si dans le cas dune posses- Fournier

sion concurrente comme celle qui est prouvØe en cette

cause ii naurait pas droit de consulter les titres pour

determiner le veritable caractŁre de la possession Ii

avait incontestablement ce droit quon lui reproche

davoir exercC dans ce cas parce que les titres avaient

etC rejetØs du dossier Je nai Pu constater ce fait mais

ii est vrai que la partie du plaidoyer fondØ sur ces titres

etC rejetØe et avec raison toutefois je ne vois pas que

les titres aient etC sortis du dossier et sils leussent CtC

ceât CtØ tort Car le dØfendeur clans des actions de

ce genre quoiquil ne puisse plaider ses titres comme

moyen de defense cependant le droit de les produire

pour Ctablir le caractŁre de sa possession Les titres

Øtant demeurCs de record lhon juge eu raison de les

consulter Voir Bioche vo Action possessoire et les

nombreux arrŒts qui sont cites Au 861 ii dit

20 Par cela seul que le juge pour Øclairer la possession apprØcie

les titres respectivement produits en dØclarant quels droits rØsul

tent de ces titres pour chaque partie si dailleurs le dispositif se

restreint une simple maintenue en possession Ce nest pas un

titre quapplique le juge cest une indication quil consulte ce nest

pas le pØtitoire quil juge cest le possessoire quil Øclaire

Lhon juge constatC par lexamen des titres que

AurØlie G-auvin Cpouse de lintimC HCbert pouvait

avoir des droits reels et vCritables dans ce passage par

un titre qui lavait reserve en propriØtC an bCnØlice des

hØritiers G-auvin Mais lhon juge na rien dCcidC sur

Ia validitC des titres 11 sen est servi seuleineuc pour en

conclure que les actes de possession que faisait David

HCbert clans ce chemin tous les ans depuis au delà de

trente ans Øtaient faits animo domini ii en conclut

Nos 359 360 361
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1886 aussi que la possession delappelant

PNS AyaiØtØ leŁirconstancØs sou1Łffet dun trouble constant

1LT aportØ par la possession concurrente de David HØbert lappelant

HBFJT pØutrienobtenir sur son action possessoire maisque les parties

doivent vider leur diffØrend an pØtitoire

Fôurinei Qette adpithcation est suivie dii renvoi de laction

avec dØpens

No pouvant attribuer la possession exclusive ni

lun ni lautre des parties cause dii caractŁre parti

culier de leur possession respective ny avait-il pas un

moyen terme adopter Qnoi quil soit vrai quen

principe la possession est exclusive lautoritØ quil cite

de Troplong admet que cette vØritØdoit Œtre temfØrØe

par une mOdification et Troplong ajoute

Puisquil des possessions inØgales non nempŒche quon no les

admette concoürir eta sØchelomier les unŁs sur los antrØs

La rŁgle quo deux possessions sexcluent nest applicable quo

lorsquil sagit do possessions de memo genre ØmanØes do causes

opposØes .et rivales travaillant chacune pour un intØrŒt privØ

Et au numØro 252 ii dit

Lorsque deux personnes concourent sur le mme lieu pour le

possØder et se livrent des actes possessoires Øgalement caractØristi

ques i1 ny possession daucun côtØ car los deux possessions

sexcluent Cest par dautres indices quon pout arriver la con

naissance do Ia propriØtØ

.Les actes de possession dont ii sagit ici nest pas

le mŒmecaractŁre de part et dautre lappelant rØparØ

les clotures et mis ses animaux sur le terrain dont

lintimØ se servait de son cOtØ comme dun passage

ces actes ne sont pas inconciliables et pouvaient Œtre

exercØs concurremment comme de fait us lont ØtØ

pendant in grand nombre dannØes Ii eit ØtØ plus

conforme peut-Œtre au caractOre reconnu de ces actes

de possessiOn de maintenir les parties dans leur posses

sion respective ce que lhon Jugeaurait Pu faire en

se fondant sur lautoritØ suivante

Quid silos deux parties prØtendent rØciproquement avoir Ia pos

session annale et quo le dØfendeur se porte reconventionnellement

420 Prescription vol 434

Bioche Vo Action possessoire 224 324
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demandeur Le juge pout ordonner le sØquestre et renvoyer le 1886

parties procØder au pØtitoiro lart 1961 qui autorise le sØquestro P1NsoN

ne fait aucune distinction entre lee tribunaux ordinaires et dexcep- NAULT

tion nombre darrŒts cites ou lee maintenir dane la possession
HEBERTS

respective du terrain contentieux Case 28 Avril 1813 13 392

Nov 1832 33 Ii lieu de rØserver lee dØpens do linstanceauFournier

possessoire Case 31 .Juillet 1838

Au lieu de sappuyer sur cette autoritØ lhon juge

sans doute prØfØrØaprŁs avoir fait lexamen des titres

comme ii en avait le droit faire application de lautoritØ

suivante

JugØ aussi que loreque lee deux parties font Øgalement preuve

clacte do possession le juge do paix pout accorder la maintenue

cello qui justifie mieux son droit daprŁs lapplication des titres sous

le rapport de la possession Case 19 Juillet 1830 33 274 13 Nov

1839 Dec 1840 40 26 41 30 Henrion ch 51 Ii serait plus

prudent de maintenir los parties dans leur possession respective do

limmeuble

Lhon juge pouvait donc sa discretion adopter

lune ou lautre des conclusions suggŒrØes sans se

mettre en contradiction avec lee faits do la cause ni avec

la loi qui leur est applicable Par son renvoi de Iac

tion il en rØalitØmaintenu les droits de posssession

de lintimØ et ii na fait en cela que faire application

du principe ØnoncC ci-dessus que le juge de paix peut

accorder la maintenue celle des parties qui justifie

inieux son droit daprŁs lapplication de titre sous le

rapport de la possession

En consequence je crois avec la cour du Bane de la

Rome qui confirmØ lunanimitØ lopinion do lhon

juge quil ny aucun motif suffisant pour reformer

son jugement
On fait la possession de lintimØ une objection qui

serait grave ci elle Øtait fondØe en fait On le compare

celui qui voudrait se faire maintenir dane la posses

sion dune servitude de passage en invoquant See actes

de possession et on lui objecte avec raison lart 549

c.o
Bioche Vo Action posseseoire 225 325
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I886 Nulle servitude ne pent Œtre Øtablie sans titre la possession

mŒrneimmØmorialene suffit pas cet effet
PINSON

.NAULT Mais telle iest pas la position dFlØbert ii pretend

HEBERT pas rØclamer un droit de passage sur le fond de lappe

Fournier
lant ii rØclame le fonds mŒme en prouvant lavoir

possØdØ titre de propriØtaire Ii ne sagit aucune
ment de servitude dans le dØbat prØsentle droit de

passage exercØ par HØbert na ØtØ quune maniŁre de

jouir de sa propriØtØ ii sagit uniquement de la posses
sion titre do propriØtaire du terrain en litige

II est vrai que David HØbert ne sest servi du terrain

en question quØ comme dun passagecette partie de

sa propriØtØ ayant ØtØ destinØc cet usage comme on le

voit par son titreil en joui comme dun passage

mais non titre de servitude sur Ia propr.iØtØ de lappe

lant mais comme dun passage Øtabli sur un terrain

dont ii est propriØtaire et en possession depuis un grand

iombre dannØes Cest dØnaturer les faits que de

reprØsenter HØbert coinme prØtendant exercer une ser

vitude sur la propriØtØ de lappelant Bien quon ne

puisse dans cette Øause decider de la validitØ des titres

on doit cependant les consulter pour qualifier la posses
sion et ii en rØsulte clairement que la position dHØbert

est celle que je viens dexposer Cest aussi de cette

maniŁre que la comprise lhon juge Ohagnon ainsi

que tous les juges de la cour du Banc de la Reine

Tout en repoussant lidØe que David IlØbert invoque

sa possession our rØclamer une servitude sans titre

je veux bien adniettre pour un instant par forme dar

gument quil rØclame la possession plus que annale

dune servitude mais ii faut ajouter àe qui saute aux

yeux quil fait cette reclamation en se fondant sur un

titre authentique Alors ii devait Œtre considØrØ dans

la position dune personne en possession dune servitude

fondØe sur un titre authentique ct qui Ctant trouble

invoque jossesaion annale pour se faire maintTeuir
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dans la possession de son droit de servitude line .per-
1886

soune dans ce cas droit au bØnØfice de toutes les PINsoN

actions ct defenses que la loi accorde pour la protection
NAULT

de la possession En consequence HØbert aurait droit BBRT

dans un tel cas de plaider sa possession annale en pro- Foier

duisant sOn titre LautoritØ suivnte est positive cet

egard Duranton

Mais lorsque lappui de la possession annale actuelle allØguØe

en matiŁre de servitude non susceptible de sacquØrir par prescri

tion celui qui peut linvoquer en sa faveur et qui est trouble prO

duit aussi un titre non prØcaire la Cour de Cassation decide que sa

complainte est recevable et que le juge de paix est competent

pour discuter le mØrit.e et lapplication du titre bien quil fut con

testØ quappliquer le titre en pareil cas ce nest point annuler

le pØtitoire et le possessoire

Ainsi en supposant mŒmeque David HØbert naurait

invoq.uØ que la servitude de passage en se bâsant sur

sa possession plus que annale et la production dc son

titre- ii aurait eu incontestablernent daprŁs ces auto

rites le droit de plaider comme ii la faitet sa posses

sion qualifiee par son titre aurait suffi pour le faire

maintenir dans sa possession Łt rejeter laction de son

adversaire

Mais je le rØpŁte encore une lois ce nest pas

sa position dans cette cause ii se dit possesseur dc

tout le terrain en litige titre de propriØtaire et

qualifle sa possession par la production dun titre

authentique MÆis comme ii laissØ faire lappe

lant certains actes de possession je crois .que le juge

en premiere instance na pas en tort de declarer que la

Vol.5 630 No 63g Un autre arrŒtdumŒmejourellØ

VoyezlarrŒt du 17 mai 1820. dØcidØ que si dansle cs dont ii

Sirey 1820 324 La cour dit sagit le juge de paix peut ren

quen tel cas le juge de paix est voyer les parties se pourvoir au

tenu dexamiuer le titreet dac pØtitoire ii ny eat cependant pas
cueillir ou rejeter laction posses- oblige Nous prØfØrons cette der

soire selon que le titre contestØ niŁre decision Sirey ib

fait ou ne fait pas cesser la prØ- Voy larrŒtde lamŒme cour
somption de prØcaire Mais par du juillet 1812 Sirey 1813 81
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18S6 possession qnoique concurrente restrait par leffet du

renvöi de 1ation lintimØquiàvait qualiflØ la sienne

par des titres authentiques Øt son jugement ordonnant

HEBERT selon lautoritØ de POthier quil cite que les parties se

Fournier pöurvoiront au pØtitoire devait Œtre confirmØ mais ii

en sera autrement car je suis seul soutenir le bien

jugØ Si je suis dans lerreur je me trouve en nombreuse

compagnie celle du juge de premiere instance dabord

et ensuite celle des six juges de la cour du Banc de la

Reine tandis que lopinion contraire est soutenue pas

quatre de mes honorables collØgues Si je mentionne

cette particularitØ ce nest pas que je crois que les

opinions doivent Se compter au lieu dŒtre apprØciØes

suivant leur valeur mais seuement parce que dans cettØ

cour dØjà et aussi dans un tribunal supØrieur au nôtre

on cm trouver dans le nombre un argument pour

fortifier une opinion controversØe Suivant moi lappel

derrait Œtre renvoyØ

The judgment of the majority of the Court was

delivered by

TASCHERELU J.Aition possessoire avec allegations

et conclusions requises pour la complainte et conclu.sions

additionnelles en rØiætØgrande Le dØfendeur nie la

possession du demandeur plaide que sa femme poe
sŁde le terrain en question titre de propriØtaire que
lØ demandeur en ayant fermØ lentrØe lui le dCfendeur

Øcart la barriŁre quil avait droit de passage sur le

dit terrain quil fait quuser de son droit de passer

sum le dii terrain ou passage dont ii en la jouissance

et lusage depuisplus de trente ans que depuis plus

de trente ans ii en lusage et Ia joulssance du dit

passage et quiI joui de tel droit tons lee ans surtout

durant le cours de chaque ØtØ autant de fois quil avait

occasion daller la riviŒre Richelieu Tel est le plai

doyer du dØfendeur àpeu prŁs verbatim aprŁs le jugec
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ment sur une rØponse en droit qui .Ø.cartØ une 1B86

partie tel quoriginairement produit Ii ny app.rait

certainement pas bien clairement.que cest la.ppssession. NMjLTr

dii terrain que le dØfendeur prØtend avoir eue .11

paraIt .plutôt se baser sur la possession 4up droit TaeI
passage Mais enfin ii lui ØtØ libre de prouver .pos-

session du terrain mØme sur sa dØnØgation de cette

possession par le demandeur Cest ce quil tentØ de

faire sans succŁs cependant dans mon opinion

Ii me semble ressortir clairement de la preuve au
dossier que tant quau sol au terrain Iui-mŒmecestle

demandeur qui depuis longtemps en est seul en posses
sion animo domini et que tout cc que le dØfendeur

possØdØ et rØclame sur ce terrain.jusquauxvoies de fat

en question cest un droit de passage Or cette posses

sion si die nest pas appuyØe dun titre est considØrØe

en loi avoir ØtØ prØcaire et un simple acte de tolerance

Cross .ludah Bioche Boncenne-Bourbean

Pardessus Merlin Rep Servitude Demo
lombe

Le demandeur paraIt avoir permis au public de

passer là pendant longtemps et les propres tØmoins

du dØfendeur Dandurand et Ste Marie prouvent .q.ue

liii dØfendeur passait là comme les autres quand il

en avait besoin Eat-il eu laminus domini cc ne

serait pas suffisant Il cut fallu que ses actes dc

possession fussent tellement caractØriss que le deman
deur ne put se mØprendre sur ses intentions Bioche

Sil veut prØtendre que ces actes de passage Øtaient des

actes de possession du sol alors la possession quil
aurait prouvØ ne serait dans tous les ças qu.une posses
sion Øquivoque

Boncenne-Bourbeau

ci 15 264 No.325
Action possessoire No 488 Vol.2 Servitude Nos.943945
Vol Nos 356372 Nos 160 171

Vol Servitude No 325 VoL 2.No. 322



464 SUPREME COURT OF CANADA Xlii

186 La possession Øquivoque prØsente avec cello qui sexerce par tolØ

PINsoN
rance une certaine affinitØ lorsquil est incertain daprŁs le caractŁre

NAULT des actes sils sont exercØs tine de propriØtØ de co-propriØtØ et

do bon voisinage comme si par exemple une partie prØtendant
HEBERT

avoir possØdØ titre de propriØtØ ou do co-propriØtØ invoquait des

trcheieau faits de possession qui pourraient Œtre interprØtØs comme lexercice

dune servitude discontinue qui ne sappuirait pas sur un titre Comp
Demolombe Vol Servitude No 673

Appleton

Supposons quil est dØmontrØ que le possesseur agi animo

domini cela suffira-t-il Non Ii faudra encore que ses actes aient

ØtØ assez caractØrisØs pour quo le public nait pu concovoir aucun

doute sur lexistence do cot animus domini point do possession

utile silo public na Pu savoir avec certitude quo cØtait le droit

do propriØtØ quon prØtendait exercor et non pas une simple

servitude

Dailieurs en ne rØclamant pendant de longues

annØes quun droit de passage le dØfendeur nadinettait

ii pas par là mŒme la possession du demandeur son

dominiuni dii fonds Est-ce que celui qui nexerce

quune servitude peat en mŒmetemps avoir lanirnus

dornini sur la propriØtØ elle-mŒme Savigny Ii

produit lenqtiete un titre la propriØtØ exclusive

dii terrain pour qualifier sa possession Mais ii na

tout au plus prouvØ je lai dit quune possession dun

droit de passage Laurent Ny a-il pas contradic

tion entre son titre et sa possession entre son titre et

ses prØtentions RØclame-t-on un droit de passage sur

son propre terrain Ii prouvØ un titre sa pro

priØtØ et la possession dune autre Le titre supporte

t-il la possession

Sur un arrŒt rapportØ dans Dalloz Get arsenal

dii droit français oil toutes les erreurs peuvent trouver

des arrŒts et tous les paradoxes des autoritØs LarrŒt

cite donnerait entendre que la Cour de Gassation

là dØcidØ que le propriØtaire dun fonds sur lequel

existe un chemin privprohibØdans la possession de ce

Possession No 250 Vol Nos 215 et seq

Possession 97 De la poss 220
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ehemin pent poursuivre au possessoire comme trouble 1886

dans un simple droit de passage Mais en rØfØrant au PINS0N

texte du jugement lon volt que la cour na dØterminØ NAULT

quune question de competence HEBERT

Re Radepont 29 380 Lorsquun dØfendeur a1Łgue la posses Treau
sion dun droit do

passage sans titre pour lappuyer ii doit succom-

ber au possessoire

Leconte

Ainsi lorsque la servitude nest pas du nombre de celles qui peu
vent sacquØrir par prescription parcØquelle est non apparente ou
discontinue apparente ou non nimporte ii ny point de jouis

sance qui puisse seule fonder laction possessoire au profit de celui

qui allŁgue cette jouissance son action serait non recevable et dane

tous lee car o2 ii serait attaquØ par lautrepartie comme troublaut la

jouissance de celle-ci ii devrait succomber au possessoire sauf so

pourvoir au pØtitoire sil croyait avoir acquis le droit de servitude

En effet la possession annale naboutirait non ions memo quolle

serait avouØe puisquelle ne dispenserait pas de produire un titre

constitutif de la servitude Cass 23 fØvrier 1814

Bioche.2
Si le dØfendeur pretend avoir eu le droit dagir comme ii la fait

cest une question examiner au pØtitoire Nous supposons que la

contestation du droit invoquØ par le dCfendeur ne puisse rbsulter

que do lapprØciation des prbtentions ou allegations contraires des

partis de lexamen des titres invoquØs lejuge de paix ne pouvant

faire cette appreciation sans cumuler lo possessoire et le pØtitoire

Mais prvisoirement la maintenue en possession du demandeur doit

Øtre prononcØe

Voir aussi Dupont dans la mŒmesens

Le simple exercise de
passage sur le fonds dun particulier ne

pout faire acquØrir ni possession du aol ni prescription du aol

144 168 re Coppier Idem 404 re Communes de Ia PØze

Le dØfendeur amenØun nommØ Brun pour prouver

que le demandeur aurait en une certaine occasion admis

que lui le dØfendeur avait là un droit de passage Mais

ce tŒmoignageest illegal et doit Œtre rejete Art 549-550

On ne peut prouver un droit de servitude par tØmoins

Et sur la prØsente issue dailleurs Ia possession seule

Actions possessoires No 341 Actions poss No 898

Actions poas No 288
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iS6 est en auc Orle dernandeur jarnais adunis que

riox- le dIeiideur fat en possession de ce terrain on mØme

en possession dun droit de passage Je ne vois nulle

HEBERT part 1ue Ic dernandeur ait jarnais admis quil ntait

pas lui tn possession dii terrain on quil eu Øtait en

posscsion null anirw doinini

Le dfendeur outouu que la possesion dii deman

dear navait pas ØtØ paisible et non interrompue Le

seul fait sun lequel ii appuit cette prØtention est quen

1-nan on jul11 18W moms dun an avant linstitution de

laction lui-mŒme le dØfendeur en labsence dii deman

deur qui mi avait defendu de passer sur ce terrain

erait entrØ pendant pen de temps deux ou trois heures

put-Œtre et aurait fait quelques petits travaux pour

fciliter le passage be rnŒrne jour le demandeur de

retour chez lui dØfit ces travaux ferma lentrØe du

passage aVec des madriers et renouvela au public la

defense dy passer Le dØfendeur parut se sournettre

demanda an demandeur Ia permission dailer ehercher

ses rnatØriaux et cessa de passer laissant le demandeur

en possession dii terrain tel quil lCtait depuis long

tern Chub domini Peutil argumenter de ces faits

que Ia possession du demandeur na pas CtØ paisible et

non inlerrompue La proposition me paraIt insoute

nable Nat-il pas lui-mŒme alors reconnu la

possession du demandeur Ne devait4l pas

alors sil avait la possession comme ii le pretend

aujourdhui instituer contre le demandeur une

action possessoire Au lieu de ce faire ii se retire

reeonnaIt le demandeur comme roi et maItre et puis

en septembre ou octobre suivaut revient avec force et

aruiies encore en labsence du demandeur abat les bar

riŁres et clotures et prend possession au nom dii droit

du plus fort Et poursuivi par le demandeur

possessoire ii veut invoquer la vole de fait dii mois

de rnai pour dØfendrecefle dii mois doetobre
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Bioche 1886

Si jai d4j la possession annale au moment oü un autre veut PIoN
rentrer en possession un seul acte de sa part ne suffirait pas pour NAULT

causer linterruption cet acte serait un simple trouble que je ferais

HEBERT
rØprimer par la coznparnte Pour quune possession annae soit

iriterrompue il faut que Iautre dure elle-mŒme une annØe Taschereau

Mais quelques reclamations isolØes et rØduites au silence quelques
.L

voics de fait repoussCes par des voies de fait contraires sont insuffi

santes pour faire perdre Ia possession le caractŁre de paisible

quelle avait auparavant

Et si celui qui Øtâit en possession sen est ressaisi ou

rØclame aussitØt quil eu connaissance de loccupation

et avant que cette occupation ait durØ un an ii ny

pas eu interruption de sa possession MarcadØ

Vazeille Carou Boncenne Merlin

La possession du demandeur ØtØ paisible publique

continue et non interrompue Elle aussi ØtØ non

Cquivoqae Ce nest que comme propriØtaire et saffir.

mant comme tel au vu et sçu de tout le monde quil

Øtait là Et nest-on pas touj ours censØ possØder pour
soi et titre de propriØtaire Quil eæt un titre on non

quil filt de bonne foi ou non est parfaitement indiffØrept

Carou Aulanier Gamier 10 Boncenne

Bourbeau iiLaurent 12 Bioche 13 Pothier

14 Pothier 15
La prescription acquisitive de la possession par

un an sopŁre sous les mŒmes conditions que la pro

scription acquisitive de la propriØtØ par trente

ans Ici dailleurs ii appert que le terrain en litige

Øtait autrefois un chemin public depuis longtemps

aboli et que le demandeur dOs cette abolition tant par

No 105 No 462

No ill Appleton De la No 19

poss No 233 10 116

Prescr 123 11 Vol No 312
Prescr No 67 12 Vol 32 No 294
Nos 675 700 13 Nos 207 1027
VOl No 328 14 Possession Nb 95

Rep Vo voles de fait par 15 Coutum dOrlØans des oa
art possessoires No 50

3o



468 SJPREME OOURT OF CANADA XIII

1886 lui-mŒme que par ses auteurs Øtant propriØfaire du

PINSON- terrain do ehaque côtØ sen est emparØ comme formant
NAULT

partie de sa propriØtØ et en depuis toujours ØtØ en

HEBERT possession

Taschereau Je conclus done que le dØfendeur na pas prouvØ sa

possession du terrain que tant quau droit do passage
sa possession de ce droit est en loi censØe avoir ØtØ

prØcajre et par tolerance quil ne pent Œtre reçu in

voquer centre laction du demandeur lexercice de ce

droit comme preuve de la possession du terrain lui

memo parce que cette possession sous les circonstances

do la cause ØtØ Øquivoque

La Oour SupØrieure dØboutØ le demandeur do sa

demande parce que dit-elle le demandeur et le dØfen

dour ont prouvØ une possession Øgale et simultanØe

En confirment ce jugement la Cour du Bane do la

Reine sest servie dexpressions plus correctes ii me

semble en disant que ni lun ni lautre navait prouvØ

de possession quaifiØe

Je concours avec ce dernier jugement tant quau dØ

fendeur mais taut quau demandeur je suis davis quil

prouvØ une nossession suffisante Jallouerais lappel

GWYNNE J.I entirely concur in the judgment of

my brother Taschereau The plaintiff proved an actual

continuous possession extending over many years the

defendant gave no evidence of any possession other than

such as consisted in the acts of disturbance of the

plantiffs possession of which he complained and the

question of title asserted by the defendant not being

cognizable on the record the plaintiff was in my
opinion clearly entitled to judgment in his favor

Appeal allowed with costs

Solicitors for appellant I3eique McGoun Eniard

olioitors for respoiident Panue1o Tctillon Lanctot


